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Domfront, le 07/05/2025. 

 

 

Objet : Céréales durables - collecte fichier TELEPAC 

 

Documents joints :  

- Fiche auto-déclarative 

- Tutoriel de récupération fichier TELEPAC 

- Autorisation centre de gestion 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous êtes susceptibles de livrer vos céréales chez Axone cette année. Depuis 2012, nous sommes 

certifiés 2BSvs pour commercialiser des céréales durables.  

Suite à l’évolution de la législation, Axone est dans l’obligation de collecter votre fichier TELEPAC 

afin de justifier la durabilité de vos parcelles. 

Merci de nous faire parvenir votre dossier TELEPAC sous forme de fichier XML ainsi que la fiche 

auto-déclarative dument remplie et signée à l’adresse suivante avant le 15 juin :  

cereales@axone-negoce.com 

 

Campagne concernée : Dossier TELEPAC 2025 

 

Tout dossier qui ne serait pas parvenu avant le 15 juin entrainera une déclassification de la 

biomasse livrée (colzas, autres céréales…) en non durable. 

 

Vous pouvez autoriser votre centre de gestion ou autre organisme à nous transférer directement 

le dossier. Dans ce cas, merci de compléter et signer le document ci-joint prévu à cet effet. 

Vous pouvez également joindre votre attaché commercial pour vous aider à récupérer le fichier. 

 

N’hésitez pas à nous joindre au service céréales pour tout renseignement au 02.14.19.21.04. 

 

Merci de votre compréhension. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre considération distinguée. 

 

 

 

Le service céréales 


